
Administration communale

Informations communales
Juillet 2023 - p 1

RENDEUX
1, rue de Hotton - 6987 RENDEUX

 084/47 71 69
 www.rendeux .be

Juillet 2023

Informations
      communalescommunales

En cette période estivale, les alertes «Vagues de chaleur et Pics d’ozone» sont susceptibles 
d’être lancées.

La Commune de Rendeux porte une attention particulière à ses concitoyens fragilisés qui 
nécessitent davantage d’attention par temps chaud (personnes âgées, personnes à mobilité 
réduite, personnes isolées, etc.). 

À cette fin, les habitant(e)s qui le souhaitent peuvent s’identifier auprès de l’administration communale en remplissant le 
formulaire ci-dessous ou en contactant le service planification d’urgence 084/37.01.77 – planu@rendeux.be. 

Ces informations seront sécurisées, conservées et utilisées uniquement par le service de planification d’urgence et les 
services sociaux de la commune en cas de situation exceptionnelle. Votre identification se fait uniquement sur base 
volontaire et dans le respect strict du RGPD.

Je souhaite faire partie de la base de données des personnes fragiles en cas de fortes chaleurs

Nom : .................................................................... Prénom : ................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................................................

Numéro(s) de téléphone :  .........................................  Date de naissance :  .........................................  Sexe : ....................

À renvoyer à l’administration communale, à l’attention du service planification d’urgence.

Fortes chaleurs

Quelques bons conseils
En présence d’une vague de chaleur ou de pics d’ozone, soyez vigilants avec les personnes de votre entourage, 
et particulièrement avec les personnes les plus sensibles :
• Bébés et enfants en bas âge.
• Personnes âgées et/ou isolées.
• Malades chroniques ou personnes sous traitement régulier.

Voici quelques conseils lors de vague de chaleur et de pics d’ozone :
• Buvez beaucoup d’eau (au moins 1,5 litre/jour).
• Restez à l’intérieur, particulièrement en cas de pics d’ozone.
• Fermez les fenêtres, tentures, stores et volets pendant la journée et aérez pendant la nuit, quand les  
 températures sont retombées.
• Cherchez l’ombre et les endroits frais.
• Si vous devez fournir des efforts intenses, prévoyez-les de préférence tôt le matin ou le soir après 20 heures.
• Évitez l’alcool et les boissons sucrées.
• Mangez suffisamment (fruits et légumes).
• Portez des vêtements légers et amples et couvrez-vous d’un chapeau et de lunettes de soleil.
• N’abandonnez jamais une personne ou un animal dans votre voiture en stationnement.
• Donnez et prenez des nouvelles de votre entourage.

En cas de malaise dû aux fortes chaleurs ou aux pics d’ozone :
• Prévenez immédiatement le médecin traitant ou de garde.
• Si la personne est confuse et présente une température anormalement élevée, appelez immédiatement le 100 ou le 112.
• En attendant le médecin, offrez de l’eau à la victime, humidifiez son front et son cou et assurez un apport d’air frais.

Plus d’infos ? www.aviq.be - www.awac.be
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Le Mémorial Van Damme, vous connaissez ? 

Prolongation de la validité
des chèques-commerces

Parcours des artistes

Taxes communales

Il s’agit d’une compétition d’athlétisme de haut 
niveau, qui a coutume de ressembler les légendes 
de la discipline. 

Le nom du meeting fait référence au grand athlète 
belge Ivo Van Damme, tragiquement disparu en 
1976. Plus tôt dans l’année, il avait décroché la 
médaille d’argent lors des Jeux Olympiques de 
Montréal, à la fois sur 800m et sur 1500m. Le 

premier ‘Mémorial’ s’est déroulé en 1977 et il a depuis conquis une reconnaissance internationale.  

En 1985, il a été désigné IAAF Grand Prix meeting, puis Golden Four et ensuite meeting de Golden League. Le Mémorial 
Van Damme fut précurseur dans l’évolution des meetings en introduisant le premier musique, feu d’artifice, percussions, 
une présentation dynamique et bien plus encore. 

Depuis 2009, le Mémorial fait partie du Wanda Diamond League, une série d’épreuves d’athlétisme que se partagent 
chaque année 14 villes dans le monde entier. 

La Commune a décidé de soutenir la 47e édition du Mémorial Van Damme qui se tiendra au Stade Roi Baudouin le 
vendredi 8 septembre 2023. 

Comment ? En proposant à 42 personnes, dont au moins 21 jeunes de moins de 16 ans, d’aller y assister gratuitement, 
grâce à des tickets d’entrée et l’organisation d’un transport en car aller et retour offerts par l’administration communale.

Pourquoi 42 places dont 21 pour des jeunes ? Pour permettre un encadrement optimal des jeunes une fois sur place et 
donner, par exemple, la possibilité aux parents de jeunes enfants intéressés par l’athlétisme d’inscrire leur enfant et de 
l’accompagner.

Vous souhaitez y assister ? Réservez dès à présent et avant le 30 août votre place auprès du service Population, à 
l’adresse population@rendeux.be ou par téléphone au 084/47.71.69. 

Le Conseil communal, en date du 01/06/2023, a 
voté la prolongation du délai de validité des chèques 
commerces jusqu’au 01/10/2023 (en lieu et place du 
30/06/2023). 

Retrouvez la liste des commerces participants sur : 
https://www.rendeux.be/ma-commune/ 

crise-energetique/cheques-menage. 

Nous faisons toujours appel aux artistes, artisans, créateurs, photographes de la 
commune qui voudraient partager leur passion en ouvrant leur porte au public le 
temps d’un week-end, pour un parcours d’artistes en juin 2024. 

Nous avons aussi envie de partager les talents musicaux ou scéniques dans 
un événement festif, n’hésitez pas à nous recontacter, de préférence pour le 
08/09/2023.

Infos et contacts : 
MCFA Erezée-Manhay-Rendeux

emiliec@mcfa.be
0495/546.952

Nous vous rappelons que les taxes sont toujours 
payables dans les 2 mois de l’avertissement-extrait de 
rôle. N’oubliez pas de vérifier que vous êtes en ordre 
de paiement. La taxe immondices était due pour le 25 
juin. Si vous éprouvez des difficultés pour payer votre 
taxe en une seule fois, il vous est toujours possible 
de nous contacter pour obtenir un échelonnement -> 
par email : finances@rendeux.be ou par téléphone : 
084/37.01.85.



Vous organisez une manifestation 
accessible aux touristes ?
Faites-vous connaître !

Vous êtes organisateur d’un évènement à caractère touristique 
sur une des 5 communes du Cœur de l’Ardenne ? 

Signalez-vous !
Nous ferons votre publicité gratuitement sur notre site internet, 
sur notre page Facebook ainsi que dans notre newsletter 
destinée à nos opérateurs touristiques 

www.coeurdelardenne.be
www.facebook.com/TourismeCoeurdelArdenne 

Comment faire ?
Un simple mail à info@coeurdelardenne.be avec le descriptif 
complet de votre activité, les coordonnées de contact ainsi 
qu’une belle photo et/ou une affiche représentative.
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Recherche étudiants Mercredis-découvertes 
Contexte : 
Prise en charge des enfants de 2,5 à 12 ans inscrits aux mercredis-découvertes (accueil extrascolaire du mercredi 
après-midi)
Lieu de travail : école communale - De 13h00 à 17h00 - Pour l’année 2023-2024 (attention au calendrier scolaire) 

Conditions : 
Étudiant : 16 ans - Disponible tous les mercredis hors congés scolaires - Brevet d’animateur est un plus

Candidature : 
Certificat de bonne vie et mœurs type 2 - CV et lettre de motivation 

Infos complémentaires : 
Amrapali Lambermont - 084/37.01.92 - amrapali.lambermont@rendeux.be 
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Réalisation : Studio Eventail - www.studioeventail.com

Route de Marche, 9 - 084/34.53.10
aurelie.godin@rendeux.be

Les Passagers du pays 
Un problème de mobilité ? Pour 
quelque motif que ce soit… santé, 
loisirs, courses, formations, travail... 
nos chauffeurs bénévoles peuvent 
vous aider ! Affiliation annuelle : 5,00 €
Km parcouru : 0,4246 € 
Il suffit de téléphoner quelques jours 
à l’avance au 0496/86.82.46

Le Savoir-Fer 
Lavage et/ou séchage, repassage de 
votre linge au Savoir-Fer.

Magasin de vêtements 
de seconde main 
Dépôt de vêtements (hommes, 
femmes, enfants) de seconde main.

Le Savoir-Fer et le magasin de 
vêtements sont accessibles :
Lundi et Mercredi : 8h à 16h30
Mardi : 8h à 12h et 13h à 16h30
Jeudi : 8h à 17h30
Vendredi : 8h à 12h et de 13h à 16h

Les Tournesols

Numéro d’urgence : 101 - Contact Police locale 
Rue de La Roche, 36 Tel : 084/24.48.30 Fax : 084/24.48.39
ZP.FamenneArdenne.DirDivCentre@police.belgium.eu (contact personnel et/ou 
direction avec la Division Centre de la zone de police). 
Agents de quartier : 
Damien DEVILLERS : damien.devillers@police.belgium.eu 0470/86.04.82
Virginie DE BACKER : virginie.debacker@police.belgium.eu 0471/73.61.63
Permanences : Les mardis de 8h à 12h sur rendez-vous
Sur rendez-vous du lundi au vendredi de 8h à 12h au poste de Durbuy 
086/21.93.40
Sur rendez-vous 7j/7 24h/24 au poste de Marche 084/31.03.11 

Police

Passage les 2e vendredis du mois 
Les consultations se font uniquement 
sur rendez-vous.
Pour tout renseignement pratique 
(horaire de passage, prise de 
rendez-vous, …) n’hésitez pas à 
contacter le 0499/57.26.43.
Le docteur de Maesschalck assure 
les consultations au car.
Votre PEP’s : Sylvia De Block

Calendrier de l’ONE

Le co-accueil du CPAS de Rendeux est 
géré par le “Cerf-volant“
Contact : Mme Fonck - 086/34.93.50

Retrouvez les coordonnées des 
Accueillantes de Rendeux sur le site 

internet www.rendeux.be 
onglet économie/annuaire 

économique/services aux personnes

CO-accueil CPAS

Une de ses missions principales 
est de donner la possibilité aux 
chômeurs de longue durée 
d’exercer des activités auprès de 
particuliers, d’autorités locales, 
d’institutions d’enseignement, 
d’ASBL ou d’entreprises (agricoles 
- horticoles).

Contact : GILLET Véronique
0476/06.08.04

Route de Marche, 9
Ouvert tous les jeudis

de 13h à 16h30 
(uniquement sur rendez-vous).

ALE

Services de garde
Médecins
Numéro d’urgence : 112. 
Pour la garde de médecine générale, 
les soirs de semaine (à partir de 18h), 
les week-ends (du vendredi 19h au 
lundi 8h) et jours fériés, vous devez 
appeler le «1733», numéro d’appel 
unique pour prendre rendez-vous.
• Le poste médical de garde  
  (généralement vous serez  
  envoyé à celui de Marche-en- 
  Famenne situé Avenue de France  
  n°6) fonctionne uniquement sur  
  rendez-vous.
• Les rendez-vous se prennent  
  en composant le 1733.
• N’oubliez pas de vous munir  
  d’une vignette (et si disponible,  
  la carte d’identité du patient).

Pharmaciens
Trouvez une pharmacie de garde 

près de chez vous.
http://www.pharmacie.be

Vétérinaire
Cabinet vétérinaire de Rendeux : 
Mascetti Christophe 
Rue de La-Roche 6
0474/51.81.92
Le cabinet n’est pas un service de 
garde systématique, sous réserve 
de sa présence.

Collecte de sang
Hampteau
Salle l’Hampstelloise
Rue de la Roche 51b, 6990 Hampteau
Mercredi 06/09/2023 de 15h à 18h45 
sans rendez-vous 

La Roche-en-Ardenne
Floréal Hôtel - Avenue de Villez, 6 
6980 La Roche-en-Ardenne 
Jeudi 24/08/2023 de 15h à 19h30 et 
vendredi 25/08/2023 de 15h30 à 19h 
sans rendez-vous

Grandmenil
Salle Union de la Jeunesse
Voie Habotte 5- 6960 Grandmenil 
Mardi 05/09/2023 de 15h à 19h30 
sans rendez-vous

Marche
Service de Transfusion
Rue du Vivier, 24 - 6900 AYE
Tous les mardis de 15h à 19h30 
(sur rendez-vous : 084/56.41.52 ou 
info@croix-rouge.be) 

Immondices
Collecte hebdomadaire des déchets 
résiduels et bios (sacs gris et verts), 
chaque mardi dès 06h00. Attention, 
la collecte du mardi 15 août est 
avancée au samedi 12 août.
Collecte des PMC (sacs bleus) 
les mardis 01, 29 août et 12, 26 
septembre dès 6h. Attention la 
collecte du mardi 15 août est 
annulée. 
La récolte des cartons sera 
organisée le jeudi 14 septembre. 
Pour une question ou un problème 
relatifs à la collecte des déchets 
contactez IDELUX au 063/42.00.32 
entre 13h et 17h ou collectes@idelux.be.
Recyparc
Depuis le 1er mai, le Recyparc est 
ouvert du lundi au vendredi de 
13h à 19h et le samedi de 9h à 18h 
(Tél : 084/47.83.23). L’accès au 
parc se termine un quart d’heure 
avant l’heure de fermeture.

INFORMATIONS UTILES


